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DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES
Référence : BOUSQUET 23619 11.12.24

Le 15/12/2024

Bien :

Adresse :

Maison individuelle

8 rue des Aulnes

02540 MARCHAIS-EN-BRIE

Référence Cadastrale : YA 161

PROPRIETAIRE DEMANDEUR

SCP CHAUVIIsj
1 Rue des Minimes

02400 CHÂTEAU-THIERRY

Monsieur et Madame BOUSQUET

8 rue des Aulnes

02540 MARCHAIS-EN-BRIE

Date de visite : 11/12/2024

Opérateur de repérage : BUREAU Damien
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NOTE DE SYNTHESE DES CONCLUSIONS

RapportN° BOUSQUET 23619 11.12.24

INFORMATIONS GENERALES

Type de bien ; Maison individuelle Réf. Cadastrale : YA 161

Adresse : Bâti ; Oui

8 rue des Aulnes

02540 MARCHAIS-EN-BRIE Date du permis de construire : 1900
Date de construction : 1900 !

Propriétaire : Monsieur et Madame BOUSQUET

EXPOSITION AU PLOMB - Date limite de validité 14/12/2025
Des revêtements non dégradés, non visibles (classe 1) ou en état d’ùsage (classe 2)

contenant du plomb ont été mis en évidence. |
AUDIT ENERGETIQUE

Consommations énergétiques Emissions de gaz à efTeit de serre (GES)
{en énergie primaire) pour le chauffage, la production d'eau ctiaude sanitaire et le

refroMtesement. déductton afite de b production d'étectrtctté à demeure
pour le chauffage, la production d'eau chauda sanitaire et le erfroidissement

Estimation des émissions : 13 kgJqco2/m^anConsommation conventionnelle : 441 kWhep/m^an

logemeolexHmemenlptriutniant
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CONSTAT DE RISQUE D'EXPOSITION AU PLOMB EN PARTIES PRIVATIVES

.piWRaDDel du cadre réglementaire et des objectifs du CREP
Le constat de irsque d'exposition au plomb (CREP), défini à l'Article L.1334-5 du code de la santé publique, consiste à mesurer la concentration en plomb
de tous les revêtements du bien concerné, afin d'identifier ceux contenant du plomb, qu'ils soient dégradés ou non, à décrire leur état de conservation et à
repérer, le cas échéant, les efcteurs de dégradation du bâti permettant d'identifier les situations d'insalubrité.
Les résultats du CREP doivent permettre de connaître non seulement le risque immédiat lié à la présence de revêtements dégradés contenant du plomb
(qui génèrent spontanément des poussières ou des écailles pouvant être ingérées par un enfant), mais aussi le risque potentiel lié à la présence de
revêtements en bon état contenant du plomb (encore non accessible).
Quand le CREP est réalisé en application des Articles L.1334-6 et L.1334-7, il porte uniquement sur les revêtements privatifs d'un otgement, y compris les
revêtements extérieurs au logement (volet, portail, grille,...)
Quand le CREP est réalisé en application de l'Article L.1334-8, seuls les revêtements des parties communes sont concernés (sans omettre, par exemple,
la partie extérieure de la porte palière),
La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ d'application du CREP.
Si le bien immobilier concerné est affecté en partie à des usages autres que l'habitation, le CREP ne porte que sur les parties affectées à l'habitation. Dans
les locaux annexes de l'habitation, le CREP porte sur ceux qui sont destinés à un usage courant, tels que la buanderie

bjetduCREP

Sf Les parties privatives
B E

WAvant la vente
□ Occupées
Par des enfants mineurs : □ Oui El Non
Nombre d’enfants de moins de 6 ans :

□ Ou avant la mise en location

n Ou [es parties communes d’un immeuble D Avant travaux

BiMProoriétaire
Nom :

Adresse : 8 rue des Aulnes 02540 MARCHAIS-EN-

BRIE

B^Adresse du bien
Monsieur et Madame BOUSQUET

8 rue des Aulnes

02540 MARCHAIS-EN-BRIE

B^Commanditaire de la mission
Nom :

Qualité :

■^L’appareil à fluorescence X
Nom du fabricant de l’appareil :Niton

Modèle de l'appareil :XLP 300
N" de série :

y^Dates et validité du constat
N“ Constat : BOUSQUET 23619 11.12.24 P

Date du constat : 11/12/2024

SCP CHAUVIN Adresse : 1 Rue des Minimes

02400 CHÂTEAU-THIERRY

Nature du radionucléide :109 cd

Date du dernier chargement de la source :01/03/2024
Activité de la source à cette date :370 mbq 10 mCi12782NR8232

15/12/2024Date du rapport :
Date limite de validité : 14/12/2025

H IConclusion

Classement des unités de diagnostic :
Classe 3Non mesurées

Nombre I %
Classe 1 Classe 2Classe 0

Total
Nombre | %Nombre % Nombre % Nombre %

BI 0 I.OO %0,00 % 2,03 %148 18 j 12,16% 127 85,81 % 0 3

Des revêtements non dégradés, non visibles (classe 1) ou en état d’usage (classe 2) contenant du plomb ont été mis en
évidence

Le propriétaire doit veiller à l’entretien des revêtements recouvrant les unités de diagnostic de classe 1 et 2, afin d’éviter leur
dégradation future. 	

XI

E
O

Auteur du constat CL

3

Signature (D

Cabinet : DB EXPERTISE

Nom du responsable : BUREAU Damien
Nom du diagnostiqueur ; BUREAU Damien
Organisme d’assurance : ALLIANZ IARD
Police : 55681420

c
O

SARL DB EXPERTISE

2 Boulevard Jeanpe cTArc
02200SÛ!SS©fJS

(A
O
a
X

LUzn 711B

— TM.éia wti «»	
tait.

■a

O)

Q>
3

CT
V>

OC

(/)

(!)

X)

w

c

O

O

1/18BOUSQUET 23619 11.12.24 P

SARL DB EXPERTISE

2 Boulevard Jeanne d'Arc - 02200 SOISSONS

Téléphone : 03.23.96.21.49 - E-mail : contact@dbexpertise.fr
RCS 49264128700031 - APE 7120 B

wninif Hhoynortico fr



SOMMAIRE

PREMIERE PAGE DU RAPPORT

1Rappel du cadre reglementaire et des objectifs du CREP

Objet du CREP	

Adresse du bien		

Proprietaire	

Commanditaire de la mission		

L’appareil a fluorescence X		

Dates et validité du constat		

Conclusion		

Auteur du constat	

1

1

1

1

1

1

1

1

3RAPPEL DE LA COMMANDE ET DES REFERENCES REGLEMENTAIRES

3articles L.1334-5, L.1334-6, L.1334-9 ET 10 ET R.1334-10 A 12DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE ;
ARRETE DU 19 AOUT 2011 RELATIF AU CONSTAT DE RISQUE D’EXPOSITION AU PLOMB	 3

3RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA MISSION

3L'auteur du constat	

Déclaration ASN et personne competente en radioprotection (PCR)
ETALONNAGE DE L'APPAREIL	

Le LABORATOIRE D’ANALYSE EVENTUEL	

Description de l’ensemble immobilier	

Le bien OBJET DE LA MISSION	

Occupation du bien	

Liste des locaux visites	

Liste des locaux non visites	

3

3

3

3

3

3

3

.4

,4METHODOLOGIE EMPLOYEE

4Valeur de reference utilisée pour la mesure du plomb par fluorescence x

Strategie de mesurage	

Recours a l’analyse chimique du plomb par un laboratoire	

4

5

PRESENTATION DES RESULTATS

CROQUIS	

,5

6

RESULTATS DES MESURES .8

COMMENTAIRES 16

LES SITUATIONS DE RISQUE 16

Transmission du constat au directeur general de l’agence régionale de santé 17

OBLIGATIONS D’INFORMATIONS POUR LES PROPRIETAIRES 17

ANNEXES 18

NOTICE D'INFORMATION 18

E
O

û.

::

n

c

O

O
û.
X

UJ

T3

(0
<13
3
C7

CK

</i

o;
TJ

(0

(A
C

O

ü

BOUSQUET 23619 11.12.24 P 2/18

SARL DB EXPERTISE

2 Boulevard Jeanne d'Arc -02200 BOISSONS

Téléphone : 03.23.96.21.49 - E-mail : contactfaidbexDertise.fr
RCS 49264128700031 - APE 7120 B

wnAftA» Hhovnûrti«o fr



RAPPEL DE LA COMMANDE ET DES REFERENCES REGLEMENTAIRES1

Articles L.1334-5, L.1334-6, L.1334-9 et 10 et R.1334-10 à 12 du Code de la Santé Publique ;
Arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d’exposition au plomb

B renseignements concernant la mission
2.1 L'auteur du constat

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences
sont certifiées par : QualiXpert, 17 rue BORREL 81100 CASTRES
Numéro de Certification de qualification : C0945
Date d’obtention : 31/07/2022

Nom et prénom de l’auteur du constat :
BUREAU Damien

2.21 Déclaration ASN et personne compétente en radioprotection (PCR)

Déclaration ASN (DGSNR) : T020291
Nom du titulaire : DB EXPERTISE

Date d’autorisation :26/12/2018

Nom de la personne compétente en Radioprotection (PCR) : BUREAU Damien

2.31 Etalonnage de l'appareil

Fabriquant de l’étalon : NITON
N° NIST de l’étalon :

Concentration : 3,58 mg/cm^
Incertitude :SRM 2571 0,39 mg/cm^

Vérification de la justesse de l’appareil Concentration (mg/cm^)N® mesure Date

En début du CREP 1 11/12/2024 1,04

En fin du CREP 11/12/2024262 1,04

Si une remise sous tension a lieu

La vérification de la justesse de i'appareil consiste à réaüser une mesure de ia concentration en piomb sur un étalon à une valeur proche du seuil.
En début et en fin de chaque constat et à chaque nouveile mise sous tension de i’appareil une nouvelle vérifcation de la Justesse de l'appareil est réalisée.

2.41 Le laboratoire d’analyse éventuel

Nom du laboratoire : NC

Nom du contact :
Coordonnées : NC

NC

2.51 Description de l’ensemble immobilier

Année de construction : 1900

Nombre de bâtiments : 1

Nombre de cages d'escalier : 1
Nombre de niveaux : 2

2.61 Le bien objet de la mission

Adresse ; Bâtiment :

Entrée/cage n" :

Etage :

Situation sur palier :
Destination du bâtiment :

8 rue des Aulnes

02540 MARCHAIS-EN-BRIE

Maison individuelleType;

Nombre de Pièces :

Référence Cadastrale ; YA161
£
O

Q.

3

<0

2.71 Occupation du bien
O

□ Propriétaire
□ Locataire

Sans objet, le bien est vacant

</>
O

Nom de l’occupant si différent du propriétaire :
Nom :

O.
X

L’occupant est UJ

T3

<0

O
3
CT
V)

2.8 Liste des locaux visites o:
</)

O

N*’ Local Etage ●O

<0

01
c

O

O
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RDCEntrée1

RDCCuisine2

RDCSéjour3

RDCDégagements4

RDCChambre n°15

RDCWC n°16

RDCSalle de Bain7

1erEscalier8

1èr9 Palier

1èrWC n°210

1èrChambre n®211

1èrChambre n°312

1èrDressing13

2.9 Liste des locaux non visites

Néant, tous les locaux ont été visités.

H METHODOLOGIE EMPLOYEE
La recherche et la mesure du plomb présent dans les peintures ou les revêtements ont été réalisées selon l'arrêté
du 19 août 2011 relatif au constat de risque d’exposition au plomb

Les mesures de la concentration surfacique en plomb sont réalisées à l'aide d'un appareil à fluorescence X (XRF)
à lecture directe permettant d’analyser au moins une raie K du spectre de fluorescence du plomb, et sont
exprimées en mg/cm2.
Les éléments de construction de facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au 1er janvier 1949
ne sont pas mesurés, à l'exception des huisseries ou autres éléments métalliques tels que volets, grilles,... (ceci
afin d’identifier la présence éventuelle de minium de plomb).

3.11 Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb par fluorescence x

Les mesures par fluorescence X effectuées sur des revêtements sont interprétées en fonction de la valeur de
référence fixée par l’arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d’exposition au plomb : 1 mg/cm2

3.2 [stratégie de mesurage

Sur chaque unité de diagnostic recouverte d'un revêtement, l'auteur du constat effectue :

1 seule mesure si celle-ci montre la présence de plomb à une concentration supérie jre ou égale au seuil
de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) ;

2 mesures si la première ne montre pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au
seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) ;

3 mesures si les deux premières ne montrent pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou
égale au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2), mais que des unités de diagnostic du
même type ont été mesurées avec une concentration en plomb supérieure ou égalejà ce seuil dans un
même locai. i JD

E
O

O.

Dans le cas où plusieurs mesures sont effectuées sur une unité de diagnostic, elles sont réalisées à des endroits
différents pour minimiser le risque de faux négatifs. |
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3.31 Recours a l’analyse chimique du plomb par un laboratoire

À titre exceptionnel, l'auteur du constat tel que défini à l’Article R.1334-11 du code de la santé publique peut

recourir à des prélèvements de revêtements qui sont analysés en laboratoire pour la recherche du plomb acido
soluble selon la norme NF X 46-031 «Diagnostic plomb — Analyse chimique des peintures pour la recherche de la
fraction acido-soluble du plomb», dans les cas suivants :

● lorsque la nature du support (forte rugosité, surface non plane, etc.) ou le difficile accès aux éléments de
construction à analyser ne permet pas l’utilisation de l'appareil portable à fluorescence X ;

● lorsque dans un même local, au moins une mesure est supérieure au seuil de 1 milligramme par
centimètre carré (1 mg/cm2), mais aucune mesure n'est supérieureà 2 mg/cm2 ;

● lorsque, pour une unité de diagnostic donnée, aucune mesure n’est concluante au regard de la précision
de l’appareil.

Le prélèvement est réalisé conformément aux préconisations de l'arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de
risque d’exposition au plomb sur une surface suffisante pour que le laboratoire dispose d’un échantillon permettant
l’analyse dans de bonnes conditions (prélèvement de 0,5 g à 1 g).
Dans ce dernier cas, et quel que soit le résultat de l’analyse par fluorescence X, une mesure sera déclarée
négative si la fraction acido-soluble mesurée en laboratoire est strictement inférieure à 1,5 mg/g.

H PRESENTATION DES RESULTATS
Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones, auxquelles il
attribue une lettre (A, B, C ...) selon la convention décrite ci-dessous.

La convention d’écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante :

● la zone de l’accès au local est nommée «A» et est reportée sur le croquis. Les autres zones sont nommées
«B», «C», «D», ... dans le sens des aiguilles d’une montre

♦ la zone «plafond» est indiquée en clair.

Les unités de diagnostic (DD) (par exemple : un mur d’un local, la plinthe du même mur, l’ouvrant d’un portant ou
le dormant d’une fenêtre, ...) faisant l'objet d'une mesure sont classées dans le tableau des mesures selon le
tableau suivant en fonction de la concentrationen plomb et de la nature de la dégradation.

NOTE Une unité de diagnostic (UD) est un ou plusieurs éléments de construction ayant même substrat et même
historique en matière de construction et de revêtement.

Classement des unités de diagnostic:
Etat de conservationConcentration en piomb Classement
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O RESULTATS DES MESURES

Local : Entrée (RDC)

CC n c

ô5
cO

.0 U)
O

s E
« -s

Eni ■Da ●aniRevêtement

apparent
^ £c UB) ObservationsO

t- fO

5 5)
O

Z ●O

O
N" Unité de diagnostic Substrat s -=O «(0 0)

UJ £
o>IA

N ra »n
5 EU (D
ceQ O O

U

Dormant et

ouvrant

extérieurs

C 0,3212

Peinture 0A Fenêtre akiminium

MO 0,0813

Dormante!

ouvrant

intérieurs

C 0,0714

Peinture 0A Fenêtre aluminium

15 MO 0,17

16 C 0,07
A Fenêtre Embrasure Plâtre Peinture 0

17 MO 0,25

C18 0,09
A Fenêtre Volets Bois Peinture 0

19 MD 0,36

2 C 0,08
A Mur Plâtre Peinture ; 0

3 MD 0,09

22 Dormant et

ouvrant

intérieurs

C EU 2,1Usure

A Porte Bols Peinture 2

23 MD 3,9EU Usure

24 C 0,09
A Porta Embrasure Bois Peinture 0

25 MD 0,07

4 C 0.1
B Mur Plâtre Peinture 0

5 MD 0,09

6 C 0.2
C Mur Plâtre Peinture 0

7 MD 0,09

8 C 0,11
D Mur Plâtre Peinture 0

9 MD 0,16

20 C 0,06
Plafond Plafond Plâtre Peinture 0

21 MO 0,49

10 C 0,19Toutes

zones
Plinthes Bois Peinture I 0

11 MO 0,34

Nombre total d’unités de diagnostic 12 Nombre d’unités de classe 3 % de classe 3 0,00 %0

Local : Cuisine (RDC)

C n c

■O m
O ^

= Ô)
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CS E EO raRevêtement
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c U(AN" Unité de diagnostic Substrat « Observations O
= ●&
à E

Q Q O tfi
N (A Û.(U (AIAUJU (Sc o:O zsO ü (DV

c

O

Dormant et

ouvrant

extérieurs

</)

FenêtreA PVC Peinture PVC O
O.
X

LU

●DDormant et

ouvrant

intérieurs

V)
FenêtreA PVC Peinture PVC O

3

U'
</>

ir26 C 0,08
FenêtreA Embrasure Plâtre Peinture O (A

27 MD 0,31 T3

(U
28 C 0.08 IA

A Fenêtre Volets Bois Peinture 0 C

O29 MO 0.06 O

30 C 0.06
A Mur Plâtre Peinture 0

31 MD 0,48
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2 £0 ERevêtement

apparent

re
c

N' Unité de diagnostic
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36 Dormant el

ouvrant

intérieurs

C EU Usure 1,9
A Porte Bols Peinture 2

39 MD EU Usure 2,8

40 C 0,25
A Porte Embrasure Bois Peinture 0

41 MD 0,12

32 C 0,11
B Mur Plâtre Peinture 0

33 MD 0,29

34 C 0,08
C Mur Plâtre Peintura 0

35 MD 0.1

36 C 0,45
D Mur Plâtre Peinture 0

37 MO 0,25

42 C 0,5
Plafond Plafond Plâtre Peinture 0

43 MD 0,08

44 C 0,2Toutes

zones
Plinthes Bois Peinture 0

45 MD 0,24

Nombre total d’unités de diagnostic 12 Nombre d'unités de classe 3 % de classe 3 0,00 %0

Local : Séjour (RDC)
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■O W
O

= t
●e
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3
●« E
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tC tfiN“ Unité de diagnostic ObservationsSubstrat O

O

2 2
lU £

«
N n CBn

U n)
(£O o U

V

Dormant cl

ouvrant

extérieurs

A Fenêtre PVC Peinture PVC

Dormant el

ouvrant

Intérieurs

A Fenêtre PVC Peinture PVC

46 C 0.1
Fenêtre EmbrasureA Plâtre Peinture 0

47 0,11MD

48 C 0,02
A Fonôtro Volets Bois Peinture 0

49 MD 0,07

50 C 0.07
A Mur Plâtre Peinture 0

51 MD 0,09

58 Dorment et

ouvrant

Intérieurs

C 0,09
A Porte Bois Peinture 0

MD 0,3259

£
o

c 0,4360
O.

Porte Embrasure Bois Peinture 0A
3

MD 0,1461

c

o
52 C 0,11

Mur Plâtre Peinture 0B </)

O
0,4653 MD Q.

X

UJ
54 C 0,1 ■D

C Mur Plâtre Peinture 0
<0

MD 0.1 «55
3
CT
CO

C 0,0856
cr:00 Mur Plâtre Peinture
COMD 0,0257
(U
73

0,162 C (0

Plafond Plafond Plâtre Peinture 0 CO

c
0,07MD63

O

O

C 0,1464
Toutes

zones
Bois Peinture 0Plinthes

0,0865 MD
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0,00 %% de classe 3Nombre d'unités de classe 3 0Nombre total d’unités de diagnostic 12

Local : Dégagements (RDC

cc n c

■O «

w ta

I ®<13 *<n
Z -D

O CO «1 .

s £
= ■&
Æ E

V
<P -2

E(Q03 <0

ZiRevêtement

apparent

c ObservationsN' Unité de diagnostic SubstratO u><9 O
N ra u>l/l

LUO (0c UO O O
U

O.OâC66

0Mur Plâtre PeintureA

MD 0,0667

2.6C EU Usure74 Dormant et

ouvrant

intérieurs

2A Porte Bois Peinture

MD EU Usure 3.775

C 0,176

0A Porte Embrasure Bois Peinture

MD 0,4977

C 0,0568

Peinture 0B Mur Plâtre

MD 0,169

70 C 0,07
0C Mur Plâtre Peinture

71 MO 0,42

C 0,3172

D Mur Peinture I 0Plâtre

73 MO 0,33

78 C 0,08
Plafond Plafond Peinture 0Plâtre

79 MO 0,09

C80 0,17Toutes

zones
0Plinthes Bois Peinture

81 MD 0,27

i

Nombre d'unités de classe 3 0,00 %Nombre total d’unités de diagnostic % de classe 38 0

Local : Chambre n°^ (RDC)
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c U(AN* Unité de diagnostic ObservationsSubstrat O
O (0OlMN (« (O(fl

5 £O (S
û:O O O

O

Dormant et

ouvrant

extérieurs

A Fenêtre PVC Peinture PVC

Dormant et

(xivrant

intérieurs

A Fenêtre PVC Peinture PVC

82 C 0,06
A Fenêtre Embrasure Plâtre Peinture 0

83 MD 0.1

84 C 0,07 .Q
A Fenêtre Volets Bois Peinture 0 E

86 MD 0.09 O

£L

386 C 0,08
<0

A Mur Plâtre Peinture 0
C

87 MD 0.1 O

V)
94 Dormant et

ouvrant

intérieurs

C 0,11 O
a.A Porte Bois Peinture 0 X

95 MO 0,14 LU

●O

V)96 C 0,09 ü>
A Porte Embrasure Bois Peinture 0 3

CT97 MD 0,12 V3

û:
88 c 0,06 i/>

<uB Mur Plâtre Peinture 0
●O

89 MD 0,07
ro

90 C 0,06
OC Mur Plâtre Peinture 0
U

91 MD 0,23

92 C 0,06
D Mur Plâtre Peinture 0

93 MO 0,08
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Revêtement
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CS nc
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Unité de diagnostic Substrat UO "O

3 2
Q
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●s E

10
N ts u>V)

U (0
(TO O U

U

98 C 0,04
Plafond Plafond Plâtre Peinture 0

99 MD 0.1

100 C 0,07Taules

zones
Plinthes Bois Peinture 0

101 MD 0,06

Nombre total d’unités de diagnostic 12 Nombre d’unités de classe 3 % de classe 3 0,00 %0

Local : WC nM (RDC)

cc (0 c

■O «s
E "S
3 2
t; oî
ra .O
Z -O

O cO 2 tr
S E

5 Ê

O99 ^
<0 EQ ts

ZiRevêtement

apparent

c toN* Unité de diagnostic Substrat ObservationsO
O

5 O w
MN n (0tfi

LUU
OCO O U

O

Dormant et

ouvrant

extérieurs

A Fenêtre PVC Peinture PVC

Dormant et

ouvrant

intérieurs

A Fenêtre PVC Peinture PVC

102 C 0,06
A Fenêtre Embrasure Plâtre Peinture 0

103 MD 0,46

104 C 0.1
A Fenêtre Volets Bois Peinture 0

105 MD 0,13

106 C 0,06
Mur PlâtreA Peinture 0

107 MD 0,22

Dormant ol

ouvrant

intérieurs

114 C 0.1
A Porte Bois Peinture 0

115 MD 0,06

C 0.09116

A Porte Embrasure Bois Peinture 0

117 MD 0,07

108 C 0,48
B Mur Plâtre Peinture 0

109 0,08MD

0,06110 C

C Mur Plâtre Peinture 0

MD 0,47111

C 0,15112

D Mur Plâtre Peinture 0

113 MD 0,08

C 0,07118

Plafond Plafond Plâtre Peinture 0

119 MD 0,01 .O

E
O

C 0,1120
Q.Toutes

zones
Plinthes Bols Peinture 0

3

0,22121 MD (b

C

O

0,00 %Nombre total d’unités de diagnostic 12 Nombre d’unités de classe 3 % de classe 30
LO
O
CL
X

Local : Salle de Bain (RDC)
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extérieurs
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2 Ê E0> (BRevêtement

apparent

c UV) fl) ObservationsUnité de diagnostic SubstratN" = ■&
●S E

O M
(A

N ra MVI
U <0

c^O
O O
O

Dormant el

ouvrant

intérieurs

PVCPVCA Fenêtre Peinture

C 0,16122

0Embrasure PBtre PeintureA Fenêtre

MD 0,12123

C 0,11124

0Fenêtre Volets Bois PeintureA

MD 0,09125

C 0,37126

Peinture 0A Mur Plâtre

127 MD 0.1

134 Dormant et

ouvrant

intérieurs

C 0,49
0A Porte Bois Peinture

MD 0,07135

136 C 0,09
0A Porte Embrasure Bois Peinture

MD 0.1137

128 C 0,33
Peinture 0B Mur Plâtre

129 MD 0,18

C 0,06130

C Mur PBtre Peinture 0

MD131 0,09

C132 0,46
D Mur PBtre Peinture 0

133 MO 0,09

C138 0,1
Plafond Plafond PBtre Peinture 0

139 MD 0,44

140 C 0,04Toutes

zones
Ptintties Bois Peinture 0

141 MD 0,48

0,00 %Nombre total d’unités de diagnostic Nombre d’unités de classe 3 % de classe 312 0

Local : Escalier (1er)
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apparent

(A ON* Unité de diagnostic Substrat fl) Observations3O (0O)(AN (0 «AIfl
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ocO O U
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162 C 0.1
A Baluslres Bols Vernis 0

163 MD 0.31

166 C 0,02Ensemble

des balustres
A Bois Vernis 0

167 MO 0.3 .D

E
O

Ensemble

des contre

marches

168 C 0,19
û.

A Bois Vernis 0
3

169 MD 0,22

C

O
170 C 0,09Ensemble

des marches
A Bois Vernis 0 v>

O171 MD 0,08 Q.
X

LU
Dormant et

ouvrant

extérieurs

■O
A Fenêtre PVC Peinture PVC

(A

(]}
3

CT
(ADormant et

(Xivrant

intérieurs

ù:A Fenêtre PVC Peinture PVC
V)
0)

■O

142 C 0,46 (b

A Fenêtre Embrasure Plâtre Peinture 0 IA

C143 MD 0,1 O

ü
144 C 0,1

A Fenêtre Volets Bois Peinture 0

145 MD 0,09
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c M UN" Unité de diagnostic Substrat O Observations
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172 C 0,07
A Limon Bois Vernis 0

173 MD 0,16

164 C 0,17Main-

courante
A Bois Vernis 0

165 MD 0,06

146 C 0,09
A Mur Plâtre Peinture 0

147 MD 0.1

154 Dormant et

ouvrant

intérieurs

C 0,01
A Porte Bois Peinture 0

155 MD 0.4

156 C 0,38
A Porte Embrasure Bois Peinture 0

157 MO 0,4

148 C 0,1
B Mur Plâtre Peinture 0

149 MD 0,07

150 C 0,37
C Mur Plâtre Peinture 0

151 MD 0,27

152 C 0,06
D Mur Plâtre Peinture 0

153 MO 0,03

158 C 0,06
Plafond Plafond Plâtre Peinture 0

159 MD 0,12

160 C 0,09
Toutes

zones
Plinthes Bois Peinture 0

161 MD 0,2

0,00 %Nombre total d’unités de diagnostic 18 Nombre d’unités de classe 3 0 % de classe 3

Local : Palier (1er)
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X
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0,00 %% de classe 3Nombre d’unités de classe 3 0Nombre total d’unités de diagnostic 8
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215 MD 0.28

216 C 0.22
C Mur Plâtre Peinture 0

217 MD 0,15

218 C 0,06
D Mur Plâtre Peinture 0

219 MD 0.1

224 C 0,1
Plafond Plafond Plâtre Peinture 0

225 MD 0,42

226 C 0,11Toutes

zones
Plinthes Bois Peinture 0

227 MD 0,09

Nombre total d’unités de diagnostic 12 Nombre d’unités de classe 3 % de classe 3 0,00 %0

Local : Chambre n°3 (1er)
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Dormant el

ouvrant

extérieurs

A Fenêtre PVC PVCPeinture

Dormant el

ouvrant

intérieurs

A Fenêtre PVC Peinture PVC

228 C 0.49
A Fenêtre Embrasure Plâtre Peinture 0

229 MD 0,14

230 C 0,1
A Mur Plâtre Peinture 0

0,07231 MD

Dormante!

ouvrant

intérieurs

238 C 0,11
A Porte Bois Peinture 0

239 MD 0,14

240 C 0,07
Porte Embrasure Bois 0A Peinture

241 MD 0,1

232 C 0,07
B Mur Plâtre Peinture 0

MD 0,07233

234 C 0,09
0C Mur Plâtre Peinture

MD 0,11235

C 0,09236 .a

EMur Plâtre Peinture 0D
O

237 MD 0,32
Û-

3
C 0,39242 CD

Plafond Plafond Plâtre Peinture 0 C

O0,26243 MD
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0,47244 C Q.Toutes

zones
0Plinthes Bois Peinture X

liJMD 0,19245
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Local : Pressing (1er)
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246 C 0,01
0A Mur Plâtre Peinture

247 MD 0,11

254 CDormant et

ouvrant

intérieurs

0,1
A Porto Bois Peinture 0

255 MD 0,49

256 C 0,35
A Porte Embrasure Bois Peinture 0

257 MD 0,07

246 C 0,47
B Mur Plâtre Peintura 0

249 MD 0,41

250 C 0,07
C Mur Plâtre Peinture 0

251 MD 0,45

252 C 0,08
D Mur Plâtre Peinture 0

253 MO 0,09

258 C 0,08
Plafond Plafond Plâtre Peinture 0

259 MD 0,38

260 C 0,07Toutes

zones
Plinthes Bois Peinture 0

261 MD 0.1

Nombre total d’unités de diagnostic 8 Nombre d’unités de classe 3 0 O
0 de classe 3 0,00 %

LEGENDE

Localisation HG : en Haut à Gauche

MG : au Milieu à Gauche

BG : en Bas à Gauche

HC : en Haut au Centre

C : au Centre

BC : en Bas au Centre

HD : èn Haut à Droite
MD : au Milieu à Droite

BD : én Bas à Droite

ND : Non dégradé

EU : Etat d’usage

NV ; Non visible

0 : Dégradé
Nature des dégradations

P COMMENTAIRES
Néant

LES SITUATIONS DE RISQUE8

Situations de risque de saturnisme Infantile OUI NON

Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50 %
d’unités de diagnostic de classe 3

L'ensemble des locaux objets du présent constat présente au moins 20 % d’unités
de diagnostic de classe 3

Q'□

E
!□ O

Q.

3

Situations de dégradation du bâti <DUI
c

NON O

(0
O

Plancher ou plafond menaçant de s'effondrer ou en tout ou partie effondré □
a.
X

UJ

Traces importantes de coulure ou de ruissellement d’eau sur plusieurs unités de
diagnostic d’un même local

Plusieurs unités de diagnostic d’un même local recouvertes de moisissures ou de
tâches d'humidité
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Transmission du constat au directeur général de l’agence régionale de santé

Une copie du présent rapport est transmise dans un délai de 5 jours ouvrables, à l’agence régionale de santé de la

région d’implantation du bien expertisé si au moins une situation de risque est relevée ; □ Oui 0* Non

H OBLIGATIONS D’INFORMATIONS POUR LES PROPRIETAIRES
Arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d’exposition au plomb, Article R.1334-12 du code de la santé
publique :

«L’information des occupants et des personnes amenées à exécuter des travaux, prévue par l’Article L.1334-9 est
réalisée par la remise du constat de risque d’exposition au plomb (CREP) par le propriétaire ou l’exploitant du local
d’hébergement.»

«Le CREP est tenu par le propriétaire ou l’exploitant du local d’hébergement à disposition des agents ou services
mentionnés à l’Article L.1421-1 du code de la santé publique ainsi, le cas échéant, des agents chargés du contrôle
de la réglementation du travail et des agents des sen/ices de prévention des organismes de sécurité sociale.»
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